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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES C O M M U N E  D E  F O R S 
 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 NOVEMBRE 2014 

Date de la convocation : 20 novembre 2014 

Date dôaffichage: 20 novembre 2014 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de votants : 16 

Nombre de procurations : 1 

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq novembre, le 

conseil municipal de cette commune, dûment convoqué 

le vingt novembre, sôest r®uni en session ordinaire, au 

nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Mme Dominique 

Pougnard, maire 

Présents : Dominique POUGNARD, Stéphanie DELGUTTE,  

Stéphane BONNIN, Catherine SAUVARD, Patrice BARBOT,  

Pascal AMICEL, Marc CHOLLET, Nadette PORCHER, 

Hervé SABOURIN, Sylvie DEPLANQUE, Emmanuel FAZILLEAU, 

Fabrice BRAULT, Coralie BABIN, Thierry GAUTREAU,  

Stéphanie BOUROLLEAU, Didier FRAIGNEAU,  

Secrétaire de séance : C.BAVEREL secrétaire de mairie 
Absents excusés :  Christine FAZILLEAU, Florence MARSAC,  

Anne-Sophie VALLET 

 

 

 

La séance est ouverte à 20 h 45. 
********* 

 

Pouvoirs  

Mme Anne-Sophie Vallet a donné pouvoir à Mme Catherine Sauvard pour la représenter à 

la présente séance du conseil municipal : 

Le pouvoir est joint au présent procès-verbal des délibérations. 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Adoption du procès -verbal de s éance du 23 octobre 2014  

Le procès-verbal nôappelant aucune remarque des participants, il est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

 

2. Vote du taux de la taxe dõam®nagement 2015 D/2014 -098 

Date de l'accusé de réception Préfecture : 27/11/2014  -   Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20141125-FORS-2014-098-DE  

 

Les collectivités territoriales assurent le financement des équipements publics grâce à la fiscalité 

locale g®n®rale, aux subventions et ¨ lôemprunt.  

Pour répondre aux dépenses croissantes générées par lôurbanisation, elles peuvent aussi avoir 

recours à deux modes de financement supplémentaires éventuellement combinables : les taxes et 

participations dôurbanisme. 

La loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010, sur la réforme de la fiscalité de l'aménagement, a 

institu® la taxe dôam®nagement (TA) qui sôest substitu®e ¨ compter du 1er mars 2012 ¨ la taxe 

locale dô®quipement (TLE) et ¨ dix autres taxes.  

La TA sôapplique ¨ toute opération de construction ou dôam®nagement soumise à déclaration 

(agrandissements compris) et est destinée à financer les d®penses dô®quipement public ; 

Stéphane Bonnin rappelle que la PVR (participation pour voirie et réseaux), notamment, disparaît 

au 31/12/2014 et quôil est pourtant n®cessaire de financer les extensions des r®seaux dôeau et 

dô®lectricit® dans le cadre de ces constructions. 
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Stéphane Bonnin présente un tableau de simulation, calculant le montant de la T.A.pour des 

types de construction standards, en fonction dôune valeur au mĮ, pour un taux à 3 % ou 4 %. 

Il explique que la taxe nôest pas appliqu®e sur la surface totale cr®®e : sur les 100 premiers m², un 

abattement de 50% est appliqué. 

 

DONNEES DE CALCUL TAUX 3% TAUX 4% 

TYPE DE 
CONSTRUCTION 

SURFACE  
PLANCHER 

(m2) 

valeur m2 
en û  

inférieur 
 100 m2 

supérieur 
 100 m2 

TOTAL  
en û 

inférieur  
100 m2 

supérieur  
100 m2 

TOTAL 
en û 

Abri Jardin 15 тмн ϵ 160,20   160,20 213,60   213,60 

Cabanon  6 тмн ϵ 64,08   64,08 85,44   85,44 

Garage 19 тмн ϵ 202,92   202,92 270,56   270,56 

hangar 44 тмн ϵ 469,92   469,92 626,56   626,56 

Extension 
habitation 

25 тмн ϵ 267,00   267,00 356,00   356,00 

Préau 20 тмн ϵ 213,60   213,60 284,80   284,80 

Maison 160 тмн ϵ 1 068,00 1 281,60 2 349,60 1 424,00 1 708,80 3 132,80 

Maison   120 тмн ϵ 1 068,00 427,20 1 495,20 1 424,00 569,60 1 993,60 

Maison 100 тмн ϵ 1 068,00   1 068,00 1 424,00   1 424,00 

Véranda 12 тмн ϵ 128,16   128,16 170,88   170,88 

 

Valeur du m² en 2012 : сфн ϵ 

Valeur du m² en 2013 : тнп ϵ 

Valeur du m² en 2014 : тмн ϵ 
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Dominique Pougnard rappelle que la municipalit® avait vot® un taux de 4 % pour lôann®e 2014. 

Sachant que les communes vont devoir faire face à une baisse significative de leurs ressources en 

2015 (diminution des dotations de lôEtat), il ne serait pas judicieux de baisser le taux de la TA. 

Parallèlement, les ressources des ménages ne sont pas non plus en hausse et il est à craindre que 

lôaugmentation du taux de la TA bride les projets de construction. Elle propose donc aux membres 

du conseil de laisser à 4 % le taux de la taxe dôam®nagement en 2015. 

 

Ceci exposé,  

Considérant que, par délibération n° D 2013/091 en date du 5 novembre 2013, le conseil 

municipal a institué la Taxe dôAm®nagement sur son territoire, conform®ment ¨ la Loi nÁ 2010-

1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative, portant réforme de la fiscalit® de lôam®na-

gement ; 

Considérant que lôensemble des mesures vot®es par le l®gislateur tend ¨ une simplification 

de la fiscalit® de lôam®nagement par la mise en place dôune taxe unique en remplacement des TLE, 

PVR, PRE ; 

Considérant que, pour continuer ¨ percevoir la Taxe dôAm®nagement en 2015, la collectivité 

doit délibérer avant le 30 novembre 2014, 

Considérant que la Commune ayant un Plan dôOccupation des Sols approuv®, la Taxe 

dôAm®nagement sôapplique de plein droit au taux de 1% mais que la municipalité peut toutefois 

fixer librement un autre taux (articles L331-14 et L332-15 du Code de lôUrbanisme). 

Après en avoir délibéré, ̈ lôunanimit®, le conseil municipal décide de fixer le taux de la taxe 

dôam®nagement ¨ 4 % à compter du 1er janvier 2015. 

 

 

 

3. 
Transfert des voies et communs du lotissement Les Prés Verts dans 

le domaine privé communal  
D/2014 -099 

 

La demande dôautorisation de lotir concernant le lotissement ç Les Prés verts » a été délivrée pour 

le compte de la SCI MI-DI le 1er décembre 2006. 

Une convention de classement dans le domaine public des voies et espaces communs a été signée 

le 30 octobre 2006, applicable d¯s lors que lôensemble des travaux serait conforme aux attentes de 

la collectivité. Cette convention mentionne que le transfert des voiries et espaces communs pourra 

être réalisé à la réception des travaux. 

La Sarl MI-DI (modificatif pour changement de dénomination de société le 13 février 2007) a déposé la DACT 

(déclaration attestant lôach¯vement et la conformit® des travaux) le 30 mai 2014.  

Une commune dispose de plusieurs moyens juridiques pour procéder au classement d'une voie 

privée d'un lotissement dans son domaine public : 

Si la commune recueille l'accord du ou des propriétaires, elle peut acquérir à l'amiable et 

sans indemnit® l'ensemble des parcelles de la voie. Lôespace priv® acquis rel¯vera alors du domaine 

privé de la commune. Pour procéder à son classement en voie communale, elle devra prendre une 

délibération dans ce sens, précédée éventuellement d'une enquête publique s'il y a modification des 

fonctions de desserte de la voie (art. L 141-3 du code de la voirie routière). 

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 

municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de 

nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 

publique préalable, sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie (Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - 

art. 242). 
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Le conseil municipal doit prendre une délibération énumérant la liste des parcelles et des 

équipements concernés, transférant les biens dans le domaine privé et autorisant le maire à 

accomplir les démarches nécessaires pour formaliser ce transfert de propriété. 

Deux autres délibérations seront à prendre ultérieurement : 

- Délibération d'intégration dans le domaine public communal 

- Délibération d'intégration dans le tableau de classement de la voirie communale avec un 

numéro. 
 

Mme Dominique Pougnard demande aux membres du conseil de procéder au vote de la 

première délibération : le transfert des voies et communs dans le domaine privé de la 

commune. 

Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29, 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment son article L 318-3, 

Vu le Code de l'expropriation et notamment ses articles R11-4 et suivants, 

Vu le Code de la voirie routière art. L 141-3, 

Vu la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 242, 

Vu lôautorisation dôurbanisme d®livr®e le 1er d®cembre 2006 et autorisant lôop®ration de 

cr®ation dôun lotissement intitul® ç Les Prés Verts » sur la parcelle AB 391 pour une surface totale 

de 2 800 m². 

Considérant que les conditions requises pour le transfert des voies et espaces communs dans 

le domaine privé de la commune sont remplis, 

Considérant qu'aucune opposition des propriétaires n'a été signifiée à la commune de Fors,  

Considérant que les frais inhérents à ce transfert de propriété seront pris en charge par le 

lotisseur, 

- Approuve ¨ lôunanimit® le transfert dans le domaine privé communal des voies et espaces 

communs de la parcelle AB 391 ; 

- Décide de lancer la procédure de transfert d'office au profit de la commune de Fors de la 

parcelle AB 391, pour une surface totale de 2 800 m², dans le domaine privé de la commune ; 

- Autorise Madame le Maire à signer tous les documents et les actes à venir pour permettre 

ce transfert de propriété. 
 
 
 

4. Modification des statuts du SIVOM de Prahecq  D/2014 -100 

 

Par délibération 2013-088 du 5 novembre 2013, la commune de Fors avait validé la transformation 

du SIVOM (syndicat à vocation multiple) en SIVU (syndicat à vocation unique) doté de la seule 

compétence : « construction et location dôune caserne de gendarmerie et de logements de fonction » 

à compter du 1er juin 2014. 

A la demande des services de la Préfecture, une nouvelle modification des statuts est 

intervenue depuis. En séance du 20 octobre 2014, le Comité syndical a validé cette modification 

des statuts du syndicat, portant sur la réduction de compétence et sur la transformation du 

SIVOM de Prahecq en SIVU de Prahecq. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.5211-20 du Code général des Collectivités territoriales, les communes 

membres disposent dôun d®lai de trois mois pour se prononcer sur cette modification. A d®faut de 

délibération, leur décision est réputée favorable. 

Le SIVU issu de la transformation du SIVOM de Prahecq en reprendra les actifs et passifs ; le 

personnel du SIVOM sera transféré au SIVU de Prahecq ; le secrétariat sera assuré par le secrétaire 

de la mairie de Prahecq. 
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Madame le Maire donne lecture des nouveaux statuts et demande au conseil municipal 

dôapprouver leur modification. 

Le conseil municipal, 

Vu le CGCT et plus particulièrement son article L 5211-17, 

Vu la d®lib®ration du 8 janvier 2013 portant sur lôavenir du SIVOM, 

Vu la délibération en date du 30 septembre 2013 du Comité syndical du SIVOM, 

Vu la délibération 2013-088 du 5 novembre 2013 de la commune de Fors 

Vu la délibération en date du 20 octobre 2014 du Comité syndical du SIVOM, 

accepte la modification de statuts (annexés à la présente délibération) qui transforme le Sivom 

en Syndicat à vocation unique chargé de la compétence « Entretien et location dôune caserne 

de gendarmerie et de logements de fonction » ; modification qui prendra effet le 1er janvier  

2015. 
 

 

 

5. 
Ouverture dõune consultation pour le renouvellement du Contrat 

groupe «  Assurance des risques statutaires du CDG 79  » 
D/2014 -101 

 

 

Madame le Maire explique aux participants que ce contrat dôassurance couvre les risques 

statutaires supportés par la commune (frais laiss®s ¨ sa charge en cas dôincapacit® temporaire ï

ou non ï des agents). Le contrat groupe est souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction publique 

pour les communes adhérentes ce qui garantit une mise en concurrence plus performante et donc de 

meilleurs tarifs. Le dernier contrat groupe arrivant à échéance le 31/12/2015, le CdG79 souhaite 

lancer une nouvelle consultation. 

Elle précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de gestion, les conditions 

obtenues ne convenaient pas à notre commune, la possibilité demeure de ne pas signer 

lôavenant dôadh®sion au contrat.  

Le nouveau contrat résultant de cette consultation aurait les caractéristiques suivantes :  

- durée du 01/01/2016 au 31/12/2019 

- Régime du contrat : capitalisation 
 

Le Conseil municipal,  

Considérant lôopportunit® pour la commune de Fors de pouvoir souscrire un ou plusieurs 

contrats dôassurance des risques statutaires garantissant les frais laiss®s ¨ sa charge, en vertu de 

lôapplication des textes r®gissant le statut de ses agents territoriaux ; 

Considérant que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres 

peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques ; 

Considérant que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours dont lô®ch®ance est 

fixée au 31 décembre 2015 et que, compte-tenu des avantages dôune consultation group®e effectu®e 

par le Centre de gestion, il lui est propos® de participer ¨ la proc®dure dôappel public ¨ la 

concurrence. 

après en avoir délibéré, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment lôarticle 26 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Assurances ; 

Vu le Code des Marchés Publics, 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour lôapplication de lôarticle 26 (alin®a 2) de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats dôassurances souscrits par les Centres de 

gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 
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Vu, le courrier en date du 29 octobre 2014 du Président du Centre de gestion de la Fonction 

publique territoriale des Deux-Sèvres, 

décide que le Président du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres 

est habilit® ¨ souscrire pour le compte de notre collectivit® des contrats dôassurance, aupr¯s dôune 

compagnie dôassurance agr®®e ; cette démarche pouvant être entreprise pour un ensemble de 

collectivités intéressées. 
 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

Â agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. (+ 28h de travail par semaine) :  

-  Décès, 
-  Accident du travail (accident de service, accident de trajet, maladie professionnelle) 
-  Incapacité : maladie ordinaire, mi-temps thérapeutique, disponibilité ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ƛƴŦƛǊƳƛǘŞ ŘŜ 

guerre, invalidité temporaire 
-  Longue maladie  
-  Longue durée,  
-  Maternité (y compris adoption)  
-  Paternité 

 

Â agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. (- нуƘΣ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭΩIRCANTEC) :  
-  Accident du travail (accident de service, accident de trajet, maladie professionnelle) 
-  Maladie ordinaire 
-  Maladie grave, 
-  Maternité (y compris adoption) 
-  Paternité 

 

Pour chacune de ces cat®gories dôagents, les assureurs consult®s devront pouvoir proposer une ou 

plusieurs formules. 
 

 

 

6. Dégradations  occasionné es à la voirie communale  par des véhicules poids -lourds  

Stéphane Bonnin expose que des dégâts importants sur la chaussée de la route de la Prairie 

(revêtement arraché et trottoirs détériorés) ont été causés par un poids lourd effectuant des livraisons 

de matériaux chez un artisan de Fors. Il a été assez difficile de retrouver tous les protagonistes de 

lôaffaire car personne ne sôest spontan®ment pr®sent® ¨ la mairie pour envisager un r¯glement du 

probl¯me ¨ lôamiable. Apr¯s une dizaine de jours de recherches, lôentreprise STV, charg®e de la 

livraison de matériaux pour le compte de la carrière Boisliveau, a reconnu les faits. Un constat 

amiable vient dô°tre sign® avec lôentreprise STV. Un devis de r®paration a ®t® demand® ¨ lôentreprise 

ROCHE. Il sera adressé au responsable des dégâts dès réception. 

St®phane Bonnin souligne que cette affaire doit servir dôexemple. Il rappelle que l'article L. 

141-9 du code de la voirie routière prévoit qu'une commune peut imposer aux entrepreneurs 

ou propriétaires des véhicules responsables de la détérioration anormale des voies 

communales une contribution spéciale proportionnée à la dégradation causée. 

Si cette affaire nôaboutissait pas ¨ un r¯glement amiable, la municipalit® engagera une proc®dure 

devant le Tribunal administratif de Poitiers. 
 

 

7. Renforcement du réseau électrique aux Sanguinières  D/2014 -102 

 

St®phane Bonnin indique que, au d®but de lôann®e 2014, la municipalit® a donn® son accord au 

SIEDS pour quôun transformateur soit install® place des Sanguini¯res sur une parcelle privée 

communale. En effet, en raison dôune demande croissante en ®lectricit®, le SIEDS a choisi de 

porter la puissance du transformateur existant de 160 KVa à 190 KVa. 
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Une convention de mise ¨ disposition de terrain a ®t® sign®e ¨ lô®poque sur la base de documents 

mentionnant une installation à un niveau de 20 cm du sol naturel (article 2). Lors du dépôt de 

déclaration préalable, la DDT a demandé à GEREDIS (entreprise chargée de lôinstallation par le 

SIEDS) de respecter les dispositions de la zone UBi du POS, imposant de se mettre à 40 cm au-

dessus du niveau du sol naturel. 

A ce jour, le transformateur a été posé à plus de 50 cm au-dessus du niveau du trottoir existant, 

lôentr®e des c©bles dans le socle avec moins de 15 cm de couverture sur les fourreaux. La butte en 

terre, mise en îuvre au pied du poste transformateur, sôaffaisse d®j¨, é! Ce r®sultat est dôune grande 

laideur et d®figure la place des Sanguini¯res. Le transformateur ne peut en aucun sôins®rer dans le 

paysage sôil demeure ainsi. M. Bonnin a donc contact® les personnes responsables de lôinstallation 

afin de demander dôarr°ter les travaux et que le niveau de la dalle soit repris. Il a adress® un mail 

très argumenté au président du SIEDS (mail annexé à la délibération), et au président de la 

Commission relations aux collectivités.  

A ce jour, le président du SIEDS refuse la demande de la municipalité qui demande de déroger aux 

r¯gles dôurbanisme mais aussi au pr®texte que cette reprise serait trop on®reuse en termes de deniers 

publics. Le courrier de réponse du SIEDS expliquant sa position vient dô°tre reçue en mairie (lecture 

du courrier en séance). 

Après débat, présentation des arguments (dont lôabsence dôinondations dans ce secteur), et 

délibération, les conseillers sôaccordent ¨ lôunanimit® pour refuser lôinstallation telle que 

réalisée.  

Dans les conditions actuelles, ils indiquent que la convention dôautorisation dôoccuper la parcelle 

priv®e devrait °tre revue pour inclure lôentretien ult®rieur autour du transformateur (la pente 

du talus nécessitant une intervention manuelle). Ils conviennent que cela nécessitera des travaux 

et des frais supplémentaires imposés au SIEDS, mais ceux-ci auraient pu être évités si une 

meilleure concertation avait été conduite par les entreprises du SIEDS (GEREDIS ï SEOLIS).  

Ils pr®cisent toutefois que lôinstallation se doit de respecter les prescriptions du POS mais n®anmoins 

demandent de revoir le niveau altimétrique du poste comme suit : 40 cm au-dessus de la route 

au point le plus bas autour de la place, socle consistant, sans risque dôeffondrement n®cessitant 

un faible entretien, et intégration paysagère. 
 

 

 

8. 
Approbation du rapport de la  CLECT (Commission Locale 

dõEvaluation des Charges Transf®r®es) du 3 novembre 2014  
D/2014 -103 

 

Mme Pougnard rappelle que, dans le cadre de la création du Syndicat de communes Plaine de 

Courance au 1er janvier 2015, cette commission a pour mission dô®tablir un rapport portant 

évaluation des charges transférées ou dé-transf®r®es entre la Communaut® dôAgglom®ration 

et ses communes membres. 

Elle a travaillé sur les bases suivantes : 

I. Evaluation des dé-transferts liés aux retours de compétences territorialisées sur le 
territoire de Plaine de Courance 

La restitution par la Communaut® dôAgglom®ration du Niortais de comp®tences facultatives aux communes de 
Beauvoir sur Niort, Belleville, Boisserolles, Brûlain, Fors, La Foye Monjault, Granzay-Gript, Juscorps, Marigny, 
Prahecq, Prissé la Charrière, Saint Etienne la Cigogne, Saint Martin de Bernegoue, Saint Romans des Champs, 
Saint-Symphorien a été adoptée par délibération en date du 20 octobre 2014. Les compensations financières 
déterminées ci-après relèvent du retour des compétences suivantes : 

- Mise à disposition dans les écoles primaires et maternelles de personnels pour l'entretien des locaux 
(nettoyage) et l'accompagnement à l'encadrement des élèves 

- Portage de repas à domicile 

- Actions en faveur de la petite enfance : contrat enfance, halte garderies, crèches et relais maternels 
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- Centre de loisirs sans hébergement (CLSH) concernant les enfants de 3 à 12 ans 

- Gestion et organisation secondaire du service de transport desservant à titre principal les établissements 
scolaires (STAPS) 

- Mise à disposition de matériels pour les manifestations sportives et culturelles et le décompactage des terrains de 
sport 

- Développement des NTIC et accès aux ressources informatiques logicielles et multimédias intéressant 
l'ensemble des communes membres 

- Défense Incendie 

- Emboisement, bois en plein et linéaire hors zones bâties 
 

 

Méthode dô®valuation des charges d®-transférées : 

Conformément au Règlement intérieur adopté le 20 octobre 2014, il est précisé la méthode retenue pour déterminer les 

montants à compenser. Ainsi, il a été pris en compte comme référence : 

¶ Généralement, les Comptes Administratifs (CA) 2013, actualisés de la masse salariale 2014. 

¶ Pour le Personnel des Ecoles : le caractère fluctuant, non linéaire des recettes comme des dépenses à 
caract¯re g®n®ral a plaid® pour la prise en compte dôune moyenne des trois derniers CA (hors Dépenses 
salariales actualisées 2014). 

¶ Pour le Contingent SDIS : proposition de compensation du contingent 2014 versé ; 

¶ Pour la part accompagnement en matière de transport : référence enregistrée par la CCPC sur 2013 distinguée 
par commune  

¶ En matière dõactif : 

- Pour les biens meubles faisant lôobjet dôun amortissement : reprise des dotations aux amortissements du dernier 
CA, ainsi que les quotes-parts des subventions dôinvestissement ; 

- Pour les immeubles et ouvrages de défense incendie : un amortissement théorique a été reconstitué sur une 
durée de 50 ans pour les immeubles et de 30 ans pour les ouvrages. Une quote-part théorique a également été 
calculée pour les subventions correspondantes à ces immeubles et ouvrages. 

¶ En matière de passif : 
-  Les emprunts liés aux compétences restituées seront totalement transférés, sachant que la prise en compte 

des dotations aux amortissements et des frais financiers (intérêts de la dette) permet de couvrir ces 
engagements financiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le montant total ¨ compenser sõ®l¯ve ¨ 2 103 195 û. Il est propos® de r®partir ce total par commune selon leur 
population DGF 2014 sauf pour lôaccompagnement des familles aux transports scolaires et le contingent SDIS qui 
relève des montants réels dus aux communes.  

 



Commune de Fors  
Registre des délibérations du conseil municipal feuillet N° 

Séance du conseil municipal du 25 novembre 2014  page 9/15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Pougnard pr®cise que lôallocation communautaire, dôun montant de 310.078,00 ú, sera perue 

par la commune le 31 décembre 2014 et reversée au Syndicat Plaine de Courance le 1er janvier 2015, 

d®duction faite de lôallocation compensatrice (39.847 ú), de lôaide au transport scolaire (9.355 ú) et 

du contingent SDIS (16.816 ú). Il est pr®vu que ces sommes suffisent au fonctionnement du Syndicat 

pendant deux ans. 

Puis Madame le maire demande au Conseil municipal de bien vouloir approuver le rapport de la 

Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es de la Communaut® dôAgglom®ration du 

Niortais réunie le 3 novembre 2014.  

Le rapport de la Commission Locale dôEvaluation des Charges transf®r®es du 3 novembre 

2014 est soumis ¨ lôapprobation du Conseil municipal.  

Ce rapport porte sur :  

- Lô®valuation des d®-transferts au 1er  janvier 2015 liés aux retours de compétences territo-

rialisées sur le territoire de Plaine de Courance (Beauvoir-sur-Niort, Belleville, Boisserolles, 

Brûlain, Fors, La Foye Monjault, Granzay-Gript, Juscorps, Marigny, Prahecq, Prissé la 

Charrière, Saint-Etienne la Cigogne, Saint-Martin de Bernegoue, Saint-Romans des Champs et 

Saint-Symphorien) pour un montant global de 2 103 195 ú.  

- Les régularisations des transferts de charges au 1er janvier 2014, liées aux charges 

transférées et aux restitutions pour la Commune de Germond-Rouvre pour un montant de 

37 496 ú pour la seule année 2014, le contingent SDIS étant exceptionnellement pris en charge 

par la CAN, et pour un montant de 45 411 ú ¨ compter de 2015.  

 

Le conseil municipal,  

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  

- Vu les dispositions de lôarticle 1609 nonies C du Code G®n®ral des Imp¹ts  

- Vu la décision approuvant le rapport de la CLECT en date du 3 novembre 2014  

Approuve ¨ lôunanimit® le rapport de la Commission Locale dôEvaluation des Charges 

transférées du 3 novembre 2014. 
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9. Achat dõun standard t®l®phonique pour le groupe scolaire D/2014 -104 

 

Pascal Amicel rappelle aux conseillers que le changement du standard du groupe scolaire était une 

dépense inscrite au budget primitif 2014, ¨ lôop®ration ç achat de matériel è pour 6.000 ú. 

Afin de réaliser des économies sur les abonnements et factures, il est nécessaire de revoir les 

différentes installations. Il pr®sente lô®tude suivante aux conseillers : 

ETAT DES LIEUX  

Å 4 abonnements: 

- Lô®cole via une ligne numeris. 

- Lôacc¯s internet ¨ 12 Mo via une ligne analogique. 

- La salle associative via une ligne analogique. 

- Le Centre de loisirs via une ligne analogique. 

Å Un système vieillissant: 

- Standard téléphonique datant de 1999 sans contrat de maintenance. 

- Un accès internet avec un simple modem ADSL. 

Å Coût mensuel des 4 abonnements : 296,59 û 

 

 

Il  envisage de remplacer les 

quatre abonnements par un 

seul, avec la configuration 

ci-contre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après consultation, ORANGE et SFR ont fait une offre, avec achat ou location du matériel  

et un seul abonnement : 

 Actuellement Orange SFR 

Abonnement 296,59 ú 258,32 û 299,40 ú 

Débit internet 12 Mo 18 Mo 5 mo 

Achat matériel  4 410,45 û 3 667,60 ú 

Frais dôinstallation  115 û  

Geste commercial  Remise 200 û  

Avantage  Option Business 
Everywhere Pro incluse 

 

 

Pascal Amicel propose de retenir lôoffre ORANGE, lôabonnement ®tant moins cher et le mat®riel 

proposé adapté. Après délibération, ̈  lôunanimit®, le conseil municipal retient lôoffre Orange telle 

que définie ci-dessus. 
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QUESTIONS DIVERSES 

Ĕ PARTICIPATION AUX T.A.P. compte rendu du conseil municipal de Juscorps du 4 septembre 2014 

Dominique Pougnard informe lôassembl®e quôelle a eu la surprise de lire, dans le compte rendu 

des délibérations du conseil municipal de Juscorps du 4 septembre 2014 (Nouvelle République du 

15 novembre dernier), la phrase suivante :  

« [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŜŦǳǎŜ ƭŜǎ нл ϵ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ !t{ »  

Dominique Pougnard a reu plusieurs demandes dôexplication, notamment de la part des parents 

dô®l¯ves. Elle rappelle que la participation aux T.A.P est gratuite pour tous les enfants 

scolaris®s ¨ Fors, quelle que soit leur commune dôinscription et quôil nôa jamais ®t® demand® 

aucune participation en ce sens aux autres communes du RPI. 

Mme le maire a donc r®dig® un courrier ¨ lôattention de M. Jean-Pierre Migault, maire de 

Juscorps, dont copie a été adressée à M. Jean-Martial Fredon, maire de St-Martin de Bernegoue, 

afin de demander la rectification de cette fausse information. 

 

Ĕ ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE  

Lôabsence de Mme Marie-Jeanne Bigrel est prolongée. 

¶ Le spectacle du 19 d®cembre du Festin dôAlexandre ¨ lô®glise de Fors est maintenu 

¶ Le spectacle Noël du 17 décembre est maintenu   

Elle est remplacée les mercredis après-midi (14 h ï 18 h 00) et samedis matin (10 h ï 12 h 00) 

par Mme Stéphanie Bonnin. 

 

Ĕ FIN DU CONTRAT DôAFFERMAGE POUR LôALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Marc Chollet informe lôassembl®e que le SMAEP 4B, syndicat mixte dôalimentation en eau potable 

auquel adh¯re notre commune, avait souscrit un contrat dôaffermage avec la SAUR pour le service 

de distribution  de lôeau potable. 

Les ®lus du SMAEP 4B, en s®ance du 26 septembre 2011, avaient d®cid® dôun retour en gestion 

publique ¨ la fin du contrat dôaffermage en cours. Ce contrat prend fin le 31 décembre 2014. Au  

1er janvier 2015, le prestataire priv® SAUR nôaura donc plus en charge lôexploitation du r®seau de 

distribution dôeau potable. Côest le SMAEP 4B qui assurera la gestion compl¯te du r®seau : services  

Production et Distribution. 

Tous les abonnés vont être personnellement informés par courrier des conséquences de cette décision :

  

 

  



Commune de Fors  
Registre des délibérations du conseil municipal feuillet N° 

Séance du conseil municipal du 25 novembre 2014  page 12/15 

 

Ĕ ELECTIONS 2015 & REFONTE DE LA CARTE DES CANTONS 

La loi du 17 mai 2013 crée un nouveau mode de scrutin pour les élections départementales qui 

modifie la carte des cantons en Deux-Sèvres. Un décret a récemment confirmé cette nouvelle 

configuration électorale.  

 

Concrètement, qu'est-ce qui va changer ? 

Le découpage de la France sous forme de cantons remonte à 1790, année de création des départements. 

Si ce découpage n'a pas changé depuis 200 ans, la démographie des territoires elle a évolué.  

Aussi, la réforme votée en 2013 par le gouvernement propose d'harmoniser le paysage cantonal 

par une représentation électorale plus équitable en même temps qu'elle concrétise un principe 

essentiel : celui de la parité. En effet, les électeurs de chaque canton éliront désormais deux 

candidats de sexe opposé, qui présenteront leur binôme sur un même bulletin de vote.  

Par ailleurs, l'appellation « Conseil général », adoptée en 1800, sera remplacée par « Conseil 

départemental ». En conséquence, on parlera de « conseillers départementaux » et d' « élections 

départementales ». 

Une délimitation équilibrée 

De 33 cantons, les Deux-Sèvres passeront à 17 cantons.  

Un redécoupage qui entraîne la disparition de chefs-lieux de cantons au profit de la parité et du 

principe d'égalité démographique.  

Ce dernier est garanti dans une fourchette dôun ®cart maximal de 20 % ¨ la moyenne d®mographique 

départementale (égale à 21 722 habitants). Jusqu'à maintenant, la population du canton le plus peuplé 

était 8 fois supérieure à celle du canton le moins peuplé. Avec la nouvelle carte cantonale, cet écart se 

réduit à 1,4. Niort-2 devient le canton le moins peuplé (18 125 habitants) et celui de Saint-Maixent-

lô£cole (25 947 habitants) devient le plus peuplé. 

En bref. 

17 : c'est le nombre de cantons que compte désormais les Deux-Sèvres 

34 : c'est le nombre d'élus du conseil départemental, soit un de plus qu'actuellement. 

6 ans : c'est la durée de mandat des conseillers département* 

Mars 2015 : date des prochaines élections départementales 

*L'ancien système du renouvellement par moitié des conseils généraux est abandonné. 
 

Pour plus d'information  : 
http://www.deux-sevres.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-Elections/Elections/Elections-des-

conseillers-departementaux-2015 

(Voir carte page suivante) 

 

  

http://www.deux-sevres.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-Elections/Elections/Elections-des-conseillers-departementaux-2015
http://www.deux-sevres.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-Elections/Elections/Elections-des-conseillers-departementaux-2015
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Département des Deux-Sèvres 

Circonscriptions cantonales électorales - Application en mars 2015  
selon le décret du 18 février 2014 

 

 

  


